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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de ses séances du 3 décembre, ainsi que des 7 et 14 janvier 2009, la 
Commission des finances a étudié ce projet de loi 10297, sous la présidence 
de Pierre Weiss, assisté de M. Nicolas Huber, le très compétent secrétaire 
scientifique.  

Le procès-verbal a été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit 
remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Le DIP était représenté par: 
– M. Charles Beer, Conseiller d'Etat 
– M. Aldo Maffia, directeur adjoint, Service des subventions 
– M. Pierre-André Dettwiler, directeur adjoint de l'Office de la jeunesse 

Qu’ils soient remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté de 
leurs explications. 

 
Préavis de la commission des Affaires sociales 

Accepté par 10 voix contre 0 et une abstention lors de ses séances des 23 
et 30 septembre 2008. Voir rapport en annexe de Mme M. Captyn du 
3 novembre 2008. 
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Séance du 3 décembre 2008 
Présentation du PL 10297 par MM. Maffia et Dettwiller. 
M. Dettwiler résume les prestations de la Fondation suisse du Service 

Social International (ci-après SSI) : 
– la médiation et le rôle d’interface lorsqu’il y a des problèmes touchant au 

développement des mineurs, plus particulièrement à leur protection, par 
exemple en cas de défaut de paiement de pensions alimentaires, le SSI 
peut être mandaté pour trouver un interlocuteur d’un service officiel à 
l’étranger ou peut directement traiter avec les intéressés, afin de tenter 
une médiation, avant ou en parallèle à des opérations judiciaires ; 

– il fournit aussi des enquêtes sur les conditions de vie des mineurs et de 
leurs familles dans leur pays d’origine, notamment pour les mineurs pour 
lesquels une décision de retour au pays est prise ou pendante. 
 
Questions et discussion de la commission 
Un commissaire (L) s’inquiète de l’évolution des dons dans le plan 

financier pluriannuel, dont les montants budgétés sont assez stables, puis 
descendent en 2009 et s’effondrent en 2010. Il demande quelle est la 
structure des donataires et la raison de cette chute brutale. 

M. Maffia explique que cette institution est soutenue, depuis de 
nombreuses années, par des Fondations, notamment par une Fondation dont 
les dons sont toutefois remis en cause depuis plusieurs années. En effet, ces 
dons sont destinés aux activités courantes, en dehors de celles que 
subventionne l’Etat, et cette Fondation souhaiterait que l’institution diversifie 
ses sources de financement.  

Puisqu’il y a une certitude sur la reconduite du don lié à la Fondation, le 
plan financier ne l’intègre pas, ce qui ne signifie toutefois pas que le don 
n'aura pas lieu. Enfin, il indique que, en l’état, l’information que le 
Département a obtenue est qu’il y aura une entrée en matière en 2009, mais 
qu’il n’est pas certain que cette Fondation poursuive sa donation à l’avenir. 

M. Maffia précise que, pour Genève, il y a une stabilité de l’effort. Pour 
les autres éléments, le plan financier intègre toutes les discussions eues avec 
les autres collectivités publiques, dont les financements sont divers : par la 
facturation ou par l’intermédiaire de petites subventions accordées par des 
communes ou des cantons, en fonction de l’organisation interne de chaque 
canton. 

Un commissaire (L) demande s’il y a une garantie, pour ces 150 000 F de 
plus, mis pour les cantons et la Confédération en 2009. 
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M. Maffia répond qu’il n’y a pas de garantie ferme pluriannuelle, car il 
n’y a pas de contrats de prestations ou autre document équivalent avec les 
autres collectivités publiques. Le plan financier est bâti sur un historique et 
sur tous les engagements que la Fondation a eu, année après année, avec ces 
collectivités publiques. Il n’y a pas de contractualisation, comme il y a pour 
Genève. 

 
Augmentation des charges 
L’augmentation des charges est conséquente : entre les comptes 2007 et le 

budget 2009, qui passent de 1,498 mios à 1,652 mios, avec aucune garantie 
pour les rentrées de recettes.  

M. Maffia confirme que l’analyse est exacte. Il ajoute que les points 
correspondant a cet élément-là sont les lignes relatives au DFAE et au DFJP. 
Il n’y a pas encore de confirmation ferme de ces soutiens et, s’ils ne devaient 
pas avoir lieu, il faudrait réactualiser le plan financier en conséquence, par 
rapport aux activités que la Fondation doit déployer pour le compte de ces 
deux départements fédéraux. 

Des informations complémentaires sur les montants versés pour 2008 par 
les cantons, les communes et la Confédération sont demandées à M. Maffia.  

Il répond que, pour les cantons et les communes, il y a essentiellement des 
facturations au cas par cas, au fur et à mesure. Pour la Confédération, il 
indique qu’il le demandera à la Fondation. 

L’augmentation de 350 000 F à 500 000 F se réfère à l’augmentation des 
dossiers, basée sur l’historique de la Fondation. M. Maffia ajoute que, si 
moins de dossiers devaient être à traiter, il y aurait aussi moins de charges en 
conséquence. 

La Commission aimerait avoir l’évolution de la facturation aux 
cantons, sur plusieurs années, car il y a un saut considérable entre les 
budgets 2008, 2009 et 2010, ainsi que des détails sur les démarches faites 
par la Fondation auprès de la Confédération, et sur leur résultat. 

Un commissaire (L), demande, en lien avec la LIAF, pourquoi (alors que 
l’Etat participe à raison de quasiment 40% du budget,) l’article 12 du contrat 
de prestations prévoie que 80% du résultat annuel reste au SSI. 

Il note, par ailleurs, que l’article 17 du contrat de prestations n’a rien à 
voir avec l’article 16 du modèle de contrat de prestations. Il aimerait 
connaître la raison de cette divergence. 

M. Maffia apportera les précisions demandées. 
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Un commissaire (L) remarque que, si certains départements pensent que 
l’essentiel doit y être et que le superflu est négociable, alors il faut se mettre 
d’accord sur ce que sont l’essentiel et le superflu. Toutefois, en l’état, la 
commission a reçu l’information que les contrats devaient être calqués sur le 
modèle de contrat fourni, en son temps, par Mme Frischknecht. 

M. Brunazzi a fait des calculs pour 2007 et 2008 : la participation de 
l’Etat de Genève a été respectivement de 22,4% et de 23 %, par rapport au 
budget global de la Fondation. 

Le président résume les questions :  
– demande d’informations sur l’évolution des dons des années antérieures 

et sur les dates de versement des diverses contributions publiques. 
Il demande si les commissaires veulent ajourner l’entrée en matière de ce 

projet de loi et la suite des opérations. 
Des interrogations d’un commissaire (MCG) tournent autour du maintien 

des prestations malgré l’incertitude de dons et des éventuelles compressions 
de personnel. 

M. Maffia remarque que cette question peut se poser pour l’ensemble des 
institutions et des projets de lois LIAF. Il rappelle que, dans le contrat, il y a 
une clause d’évaluation et de réactualisation des plans financiers. Soit la 
Fondation peut, avec le soutien financier de l’Etat, maintenir les prestations 
pour les activités qui émanent du canton de Genève, soit la situation est plus 
grave, et elle est alors incapable de poursuivre, ce qui signifie une cessation 
d’activité ; le canton arrêtera alors de la subventionner. Il note que cela 
poserait un problème par rapport aux activités nécessaires, car il y aurait un 
transfert des dites activités vers une autre association ou vers des services de 
l’Etat. 

Un commissaire (UDC) estime que, lorsqu’une Fondation répète qu’elle 
va peut-être arrêter sa subvention, il est à craindre que cette donation cesse 
effectivement d’être versée. 

Il constate que, entre le budget 2008 et le budget 2010, il y a des rentrées 
hypothétiques de plus de 330 000 F. Il se demande comment la Fondation va 
poursuivre son activité si ces rentrées ne se réalisent pas.  

Une commissaire (PDC) pense qu’il est sage de repousser l’entrée en 
matière, dans la mesure où les commissaires, qui ne connaissent pas bien 
cette Fondation, pourront ainsi prendre connaissance de l’exposé des motifs 
et le rapport de la commission des affaires sociales. Elle constate que, comme 
toute autre association, et afin de ne pas présenter un budget déficitaire qui 
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serait illégal, elle doit faire une hypothèse sur les rentrées et les dons. Il n’est 
donc pas possible de lui reprocher cette façon de procéder. 

Elle indique que, depuis la création de la Fondation en 1932, il n’y a pas 
eu de désintérêt de la part de donateurs privés ni des subventionneurs publics, 
car le SSI a fait un travail sérieux et rigoureux. Elle ajoute qu’il est à craindre 
que le SSI soit de plus en plus nécessaire, notamment en matière 
d’enlèvements d’enfants. 

Un commissaire (S) ajoute que si les intentions indiquées dans le projet 
de budget ne se réalisent pas, la Fondation réduira ses prestations en 
conséquence. Cela est de sa propre responsabilité. Ce qui est clair, c’est que 
si les sommes sont modifiées à la hausse ou à la baisse, le PL devra repasser 
devant cette commission. 

Le président propose de reprendre l’étude du projet de loi 10297 lorsque 
les informations demandées seront disponibles. 

 
Séance du 7 janvier 2009-02-22 

Les réponses aux questions de la commission figurent comme annexe 
n° 1 à ce rapport (note: le plan financier initialement fourni dans ces 
réponses a été remplacé par le plan financier corrigé – voir p. 6 ci-dessous . 

Le rapport annuel 2007 du SSI figure comme annexe n° 2 à ce rapport. 
 

Audition de M. Dettwiler 
Il commente les réponses données aux commissaires : 

– Les recettes de la Confédération pas encore confirmées ont été retirées du 
plan financier pluriannuel. 

– Pour réduire les charges, le SSI a décidé de diminuer ses postes, 
– Economies sur les autres charges générales de fonctionnement. 
– Ne figurent dans les produits que les recettes de la Confédération acquises 

et garanties, par un contrat de prestations ou une décision.  
Les autres recettes, qui doivent être obtenues notamment par une motion 

au Parlement fédéral et un travail de lobbying auprès de la Confédération, ne 
figurent plus dans ces recettes. 

En conclusion, le budget, équilibré, est ainsi plus réaliste, car il tient 
compte des recettes assurées, et non des recettes escomptées. 
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Toutefois, la commission constate que des imprécisions de chiffres 
demeurent dans le titre du projet de loi et demande que les sommes indiquées 
sur tous les documents soient conformes. 

Le Président propose que le contrat de prestations soit adapté aux 
nouveaux montants par un amendement du DE. 

 
Séance du 14 janvier 2009-02-23 

Le président constate que les modifications demandées par la 
Commission ont été apportées, notamment une mise en conformité du projet 
de loi et du plan financier (voir plan financier en annexe).  

M. Maffia informe la commission que le SSI a décidé de négocier plus 
fermement avec les cantons qui n’honorent pas, financièrement, les 
prestations qu’ils allouent. Cela signifie que les prestations feront désormais 
l’objet de contrat de prestations avec les cantons qui les financent ou par des 
accords de paiement à la prestation. Il précise que les prestations, pour les 
Genevois, ne devraient pas subir de modifications. 

Il relève encore qu’il y a eu une réadaptation du montant figurant dans le 
plan financier.  

Le président propose de passer au vote. 
 

Vote en premier débat 
Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10297. 
L’entrée en matière du projet de loi 10297 est acceptée par : 
 
Pour : 11 (2 S, 1 Ve, 2 R, 2 PDC, 1 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 1 (1 L) 
 

Vote en deuxième débat 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du  
budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 

Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10297 dans son ensemble est adopté par : 
Pour: 11 (2 S, 1 Ve, 2 R, 2 PDC, 1 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre: – 
Abstentions: 1 (1 L) 
 
Catégorie : extraits (III) 
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Commentaires de la rapporteure 
Mesdames les députées, Messieurs les députés, le travail de la 

Commission a permis à cette noble institution existant depuis 1932 de mettre 
en valeur des possibilités de partenariat avec les autres cantons bénéficiaires 
de ses prestations. Le modèle genevois lui sera utile pour faire reconnaitre 
contractuellement ses importantes contributions dans le domaine de la 
protection des enfants. Mesdames les députées, Messieurs les députés, la 
Commission des finances a voté à la quasi-unanimité le projet de loi 10297 
accordant une aide financière à la Fondation suisse du Service Social 
International pour les années 2009 à 2012. Elle vous recommande de bien 
vouloir en faire autant. 
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Projet de loi 
(10297) 

accordant une aide financière annuelle de 348 250 F à la Fondation 
suisse du Service Social International pour les années 2009 à 2012 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation suisse du 
Service Social International est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation suisse du Service Social International un montant 
annuel de 348 250 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement 
au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009-2012 sous la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365.05001. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre de la politique publique de 
soutien à l'animation, à la protection et à la santé de la jeunesse. Elle doit 
permettre la poursuite des activités de la Fondation suisse du Service Social 
International auprès de la population genevoise. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 

Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le 
bénéficiaire de l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

FONDATION SUISSE DU SERVICE 
SOCIAL INTERNATIONAL 

Contrat de prestations 
2009 – 2012 

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du Département de l'instruction 
publique (le département),

d’une part 

et

- La Fondation suisse du Service Social International (le SSI) 

représentée par M. Francis A. Léonard, président et 

par M. Rolf Widmer, directeur  

d’autre part 

ANNEXE 4

CONTRAT DE PRESTATION
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But du contrat 2. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par la Fondation suisse 
du Service Social International ainsi que les 
conditions de modification éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de Fondation 
suisse du Service Social International. 
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés fondamentales du 4 novembre 1950 
(CEDH)
Convention de Genève relative au statut des réfugiés 
(1951)
Convention de New York sur le recouvrement des 
pensions alimentaires à l‘étranger (1956) 
Convention de la Haye en matière de protection des 
mineurs (1961) 
Pacte de l’ONU relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels du 16 décembre 1966  
Pacte de l’ONU relatif aux droits civils et politiques du 
16 décembre 1966
Convention européenne en matière de garde des 
enfants (1980) ainsi que la LF-EEA art. 3 - 14 
Convention de La Haye relative aux aspects civils de 
l’enlèvement international d‘enfants (1980) 
Convention de l‘ONU relative aux droits de l‘enfant 
(1989)
Convention de La Haye en matière d‘adoption 
internationale (1993) 
Convention de La Haye sur la protection internationale 
des enfants (1996) 
Convention de La Haye sur la protection internationale 
des adultes (2000) 
la loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF) et son règlement d'application 
du 31 mai 2006 
la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques et son 
règlement d'application 
Le code civil suisse, en ses articles 80 et suivants 

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'animation, la protection et la santé 
de la jeunesse. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

Article 3 

Bénéficiaire Le SSI est constitué en fondation au sens des articles 80 
et suivants du code civil suisse. 
La fondation à pour but statutaire d'offrir une aide sociale 
et juridique à ceux qui, du fait d'une migration volontaire ou 
forcée, ou d'autres problèmes sociaux de caractère 
international, rencontrent des difficultés personnelles ou 
familiales nécessitant une intervention coordonnée dans 
deux pays au moins, dont la Suisse; aux personnes 
étrangères se trouvant en Suisse et qui, suite à une 
migration volontaire ou forcée, rencontrent des problèmes 
liés à leur statut en Suisse; étudier, en Suisse et sur le 
plan international, les conditions et conséquences des 
déplacements de personnes ou de populations hors de 
leurs milieux d'origine, pour formuler des 
recommandations et entreprendre des actions 
appropriées; contribuer à la prévention et à l'information 
relatives aux conséquences socio-juridiques de tels 
déplacements.
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

Titre III - Engagements des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La Fondation suisse du Service Social International 
s'engage à fournir les prestations suivantes aux 
particuliers et aux professionnels: 

A) Activités de base
 Service de consultation, d’intervention et de médiation 

dans les domaines suivants : 
- Adoption ; 
- Migration ; 
- Couples binationaux ; 
- Droit des étrangers ; 
- Droits parentaux/relations personnelles ; 
- Enlèvements internationaux d’enfants ; 
- Protection de l’enfance ; 
- Pensions alimentaires ; 
- Recherche de personnes / des origines ; 
- Assurances sociales. 

a) Coordonner des actions sociales entre la Suisse et 
les Etats étrangers dans le but de contribuer à 
renouer et renforcer des liens familiaux à travers les 
frontières, ou à offrir un avenir plus serein à des 
enfants coupés ou arrachés de leurs racines; 

b) Etablir des rapports sociaux concernant des 
personnes résidant à l’étranger et ayant un lien de 
rattachement avec la Suisse, dans le cadre de la 
présente convention avec le canton de Genève; 

c) Transmettre, sur requête de correspondants du SSI à 
l’étranger, des demandes d’intervention, dans le 
cadre de la présente convention, auprès des services 
sociaux du canton de Genève – y compris les 
services communaux; 

d) S’engager notamment à répondre aux demandes des 
tribunaux, des services communaux, cantonaux et 
fédéraux, des assistants sociaux, avocats et 
particuliers qui font appel à ses compétences et 
prestations, pour entreprendre et coordonner les 
actions par delà les frontières en faveur des enfants 
et des familles, spécialement l’évaluation des 
conditions de vie et des risques encourus des 
mineurs privés de soins parentaux dans des pays 
étrangers.

e) Donner des informations générales sur les conditions 
de vie des mineurs dans certains pays et sur les 
structures de protection de l'enfance en place. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation suisse du Service Social International 

B) Objectifs opérationnels du SSI

Travail socio-juridique transnational et médiation 
transnationale dans le cadre du réseau SSI en réponse 
aux demandes provenant de la Suisse et de l’étranger. 

B.1. Information 
a) des particuliers 
b) des services spécialisés (publics et privés) 
c) Animation d’un site d’information pour orienter les  
 familles en situation de migration, en 3 langues     
 (français, allemand, anglais) 

B.2. Travail pour maintenir et élargir le réseau 
international

a) Participation active au développement du réseau 
international de 140 pays 

b) Collaboration avec le réseau des acteurs sociaux et 
des autorités en Suisse 

B.3. Consultation et suivi des cas 
a) Conseil et suivi socio-juridique complet dans un 

contexte transnational 
b) Suivi juridique des MNA au bénéfice d’un mandat 

tutélaire (Art. 392.3 du CCS) en facturant les 
honoraires

c) Médiation transnationale (y inclus avec Webcam) 
d Consultation pour couples bi-nationaux 
e) Consultation de prévention en matière 

d’enlèvements d’enfants  
f) Consultation juridique pour migrants 
g) Consultation en vue de regroupements familiaux 

B.4. Formation 
a) Formation de professionnels en Suisse et à 

l’étranger sur des thèmes concernant la 
problématique des enfants et des familles au-delà 
des frontières et les spécificités du travail socio-
juridique interculturel 

b) Formation sur le thème du travail socio-juridique 
transnational et des droits de l’étranger et de ses 
proches dans les HES en Suisse Romande 

c) Formation spécifique pour nos partenaires 
professionnels (sur demande) 

d) Intervention dabs des colloques des services 
concernés à la demande du canton 

C) Objectif financier 
Le SSI s'engage, durant les quatre années du contrat, à 
mener toutes les actions nécessaires et suffisantes pour 
reconstituer ses fonds propres, au moins à hauteur de 
ses fonds propres initiaux, soit 50'000 F (capital de 
dotation et fonds de garantie).  

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs de performance ont été 
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préalablement définis et figurent dans le tableau de bord 
annexé au présent contrat. 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

1. Le SSI élabore un plan financier pour les quatre 
années du contrat (annexe 3). Ce plan financier fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
et fait partie intégrante du présent contrat. 

2. Le plan financier est élaboré en tenant compte de 
l'engagement du SSI de reconstituer ses fonds propres 
sur la durée du contrat. 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser à  la Fondation 
suisse du Service Social International une aide 
financière, sous réserve de l'accord du Grand Conseil 
dans le cadre de l'approbation annuelle du budget. Cette 
aide financière recouvre tous les éléments de charge en 
lien avec l'exécution des prestations prévues par le 
présent contrat. 

2. Le montant annuel de l'aide financière s'élève à 
348'250 F pour les années 2009 à 2012. 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.  

Article 7 

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'aide financière est versée mensuellement. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires") 
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Article 8 

Conditions de travail 1.Le SSI est tenu d'observer les lois et règlements 
applicables en matière notamment de salaire, d'horaire 
de travail, d'assurance et de prestations sociales.  

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le SSI s’engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les 
actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective 
de développement durable, conformément à la loi sur 
l'Agenda 21, du 23 mars 2001.

Article 10 

Système de contrôle 
interne

Le SSI s'engage à mettre en place ou à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

Le SSI, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de l'instruction publique :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord;
son rapport d'activité. 
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Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Les modalités ci-dessous s'appliquent pour autant que 
le SSI ait atteint son objectif de reconstitution de ses 
fonds propres tel que précisé à l'article 4 du contrat. 

2. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et le SSI selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article. 

3. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du SSI. Elle 
s'intitule " Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par le SSI est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

4. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

5. Le SSI conserve 80% de son résultat annuel. Le solde 
est restituable à l'Etat. 

6. A l'échéance du contrat, le SSI conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 
Le SSI assume ses éventuelles pertes reportées. 

Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, leSSI s'engage à 
être le bénéficiaire direct de l'aide financière. Il ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le SSI auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur. L'annexe 4 
précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département de l'instruction publique aura été 
informé au préalable des actions envisagées. 
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Titre IV  Suivi et évaluation des objectifs fixés

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs de 
performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité, leur efficacité ou leur 
efficience.

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de la Fondation 
suisse du Service Social International. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la Fondation suisse du 
Service Social International ou la réalisation du présent 
contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d’exécution annuel établi par la 
Fondation suisse du Service Social International ; 
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque: 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

Dans les cas précités, la résiliation se fait dans un délai 
de deux mois. 

 2. Dans les autres cas, la résiliation se fait moyennant un 
préavis de 6 mois pour la fin d'une année. 

3. Quel qu'en soit le motif, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2012. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 3 novembre 2008

PL 10297
Préavis

Préavis
de la Commission des affaires sociales à la Commission des 
fiances sur le projet de loi accordant une aide financière annuelle 
de 348 250 F à la Fondation suisse du Service Social 
International pour les années 2009 à 2012 

Rapport de Mme Mathilde Captyn 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé par le Conseil d’Etat le 27 juin 2008, ce projet de loi a occupé la 
Commission des affaires sociales les 23 et 30 septembre 2008, sous la 
présidence de Mme Laurence Fehlmann-Rielle et M. Eric Bertinat. 

Le DSE était représenté lors de ces séances par M. le conseiller d’Etat 
François Longchamp et Mme Anja Wyden, directrice générale de l’action 
sociale. Le procès-verbal a été soigneusement réalisé par M. Jonathan 
Zufferey.

Nous remercions toutes ces personnes pour leur collaboration active et 
l’apport de leurs compétences dans nos travaux. 

Discussion et travaux de la commission 

Audition de MM Rolf Widmer, directeur de la Fondation suisse du 
Service Social International ; Mme Pascale Byrne-Sutton, directrice 
générale de l’Office de la jeunesse ; Aldo Maffia, directeur adjoint aux 
institutions subventionnées ; Rolf Widmer, directeur et Francis Léonard, 
président du Service Social International. 

M. Léonard annonce tout d’abord que la Fondation suisse du Service 
Social International (SSI) fait partie d’un réseau international qui existe 
depuis 1932 et qui se compose de 130 à 140 branches nationales. Le SSI 
intervient dans les domaines suivants : la protection des enfants, la protection 
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des mineurs non accompagnés, l’adoption internationale, la protection 
d’enfants enlevés par un parent, la réunification des familles et le conseil 
dans le domaine de la migration et de l’asile politique. 

Il indique que le réseau international traite chaque année environ 20'000 
dossiers, répond à 30'000 demandes d’information permettant d’aider 
100'000 enfants et 50'000 adultes. La mission du SSI consiste donc à 
intervenir pour les enfants et les familles par-delà des frontières. 

Concernant les finances, il dit que la situation risque de devenir précaire 
lorsque deux sponsors importants, la Loterie romande et la fondation 
Mercator, cesseront de venir en aide au SSI. Il précise que le principal 
problème est le financement des dossiers provenant des partenaires étrangers, 
soit ¼ des dossiers qu’ils sont tenus de traiter selon le principe de réciprocité. 
Le SSI cherche depuis une dizaine d’années à obtenir une coopération avec la 
Confédération. Néanmoins, pour palier le déficit, le SSI entreprend des 
missions à l’étranger pour le compte de la DDC qui ont permis en 2007 
d’encaisser des honoraires de plus de 200'000 F. Il évoque ensuite la 
nécessité d’un subventionnement pour pouvoir répondre par l’action à la 
nouvelle loi de décembre dernier sur l’enlèvement international d’enfant. 
Enfin, il mentionne que si les frais de chaque dossier étaient facturés au 
canton de Genève, le montant serait supérieur à la demande de subvention. 

M. Léonard s’arrête ensuite sur l’importance du canton de Genève pour 
l’organisation, puisque 38% des dossiers concernent des genevois, bien que 
la couverture soit nationale. 

M. Widmer ajoute que le SSI entame toujours une approche de travail par 
la discussion et à l’amiable. Evidemment, les résultats ne sont pas toujours 
probants, c’est pourquoi la fondation travaille également avec des 
associations pour la protection de la jeunesse, des tribunaux et le département 
de justice et police. Or, le DFJP ne participe pas financièrement et certains 
sponsors souhaitent pouvoir se retirer, car le travail de l’association est 
d’utilité publique. 

Il relate que la fondation intervient par des consultations socio-juridiques 
à l’étranger et en Suisse et par un important travail de documentation. Le SSI 
n’engage des procédures que lorsqu’un parent se trouve à l’étranger (si les 2 
parents sont en Suisse, ce sont les services sociaux suisses qui prennent en 
charge les dossiers). La fondation travaille ainsi surtout autour de la 
médiation familiale au niveau transnational avec parfois des démarches très 
complexes. 
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Il dit enfin que la Confédération leur a confié un mandat pour la création 
d’un réseau d’experts au niveau Suisse en rapport avec la nouvelle loi sur 
l’enlèvement international. 

Questions

Une commissaire (S) constate que la subvention du canton est d’environ 
de 350'000 F alors que la contribution des pouvoirs publics est de près d’un 
million. Elle voudrait savoir si d’autres cantons contribuent aussi 
financièrement à l’association. Relevant que la fondation Mercator entend 
diminuer son apport financier, elle demande si la demande de subvention 
anticipe cette baisse. 

M. Widmer explique que le SSI a déjà un contrat de prestations avec la 
Confédération (Département des affaires intérieures) à propos des droits 
familiaux. Il précise que la fondation a également des contrats avec 24 
cantons et que dans chaque cas, le système est différent, certains cantons 
suisses-allemands demandant que les prestations soient facturées aux 
communes. Bref, la situation est assez complexe. 

M. Léonard se réfère à l’annexe en page 41 et indique que la contribution 
des pouvoirs publics s’élevait en 2007 à 917'000 F (153'000 F de la 
Confédération, 714'000 F des cantons, 25'000 F de la ville de Genève, 25'000 
F de communes). Il explique ensuite qu’une contribution supplémentaire de 
la Confédération est actuellement en suspens et relate que depuis 10 ans, 
l’association se bat pour obtenir des fonds de la Confédération qui pourtant 
reconnaît et valorise le SSI. Pour répondre précisément la question, il indique 
que si la Confédération verse une contribution supplémentaire au SSI, le 
soutien de Mercator et de la Loterie romande va diminuer. Il tient encore à 
signaler que les 2 partenaires ont souvent rallongé leur aide lorsque le SSI 
était déficitaire. 

Un commissaire (UDC), en regardant l’inventaire des domaines et des 
interventions de l’association à la page 24 du PL, relève que plusieurs 
domaines concernent directement le DFJP et estime qu’ils devraient être 
accomplis par la Confédération. Il demande par ailleurs pourquoi le SSI ne 
facture pas directement les services rendus à l’Etat et de la même manière 
aux privés. Il ne comprend pas pourquoi l’Etat de Genève devrait payer 
autant.

M. Widmer rappelle tout d’abord que toutes les prestations pour le canton 
de Genève s’élèvent à un montant de 562'000 F alors que la subvention n’est 
que de 350'000 F. Il indique ensuite que le SSI essaye toujours de faire 
participer les prestataires au financement (ils versent au total environ 
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50'000 F) mais qu’il s’agit souvent de personnes avec peu de moyens – les 
personnes aisées faisant souvent directement appel à des avocats. Il fait enfin 
remarquer que la fondation Mercator a versé au SSI plus de 4 millions sur les 
8 dernières années, et n’entend pas arrêter son soutien mais rediriger l’aide 
vers des projets concrets. 

M. Maffia souhaite revenir sur une discussion qui a eu lieu à la 
Commission des finances lorsque le premier projet de loi avait été étudié et 
signale que la piste évoquée par le même commissaire – facturation à la 
prestation plutôt qu’un subventionnement – avait été envisagée. La 
commission était alors arrivée à la conclusion que la subvention forfaitaire de 
350'000 F pour les 450 cas genevois (soit environ 750 F par cas) revenait 
moins cher qu’une facturation individuelle par dossier de 1200 F. 

Toujours le même commissaire s’intéresse à l’exemple suisse-allemand 
qui préconise une prise en charge au niveau des communes. 

Mme Byrne-Sutton souligne que l’Office de la jeunesse, principalement à 
travers le service de protection des mineurs et le service de surveillance des 
lieux de placements d’enfants, dépose souvent des requêtes au SSI. Elle 
insiste sur le fait que le SSI dispose d’un réseau extrêmement riche en 
contacts et en informations qu’il est parfois impossible d’obtenir par d’autres 
moyens. Les services de l’Etat ont ainsi besoin du Service social international 
pour faire leur travail. Pour conclure, elle affirme qu’il s’agit d’une 
association solide qui fait un excellent travail. 

Vote sur le préavis 

Pour : 10 (2Ve, 2S, 2Rad, 1L, 2UDC, 1MCG) 
Contre :- 
Abstention : 1 (1L)  

Le préavis positif sur le PL 10297 est accepté. 

Conclusion 

La Commission des affaires sociales recommande à la Commission des 
finances d’accepter le PL 10297. 
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Nous avons publié plusieurs documents
professionnels par rapport à la mise en œuvre
de cette loi qui concerne les Conventions de la
Haye de 1980 (enlèvements d’enfant), de
1996 (protection des enfants) et de 2000
(protection des adultes). Par ailleurs, une
nouvelle édition de notre brochure « Les
intermédiaires en adoption accrédités en
Suisse» ainsi que les actes du colloque
national « La recherche des origines » ont
été publiés.

Enfin, notre Fondation a participé en tant
qu’expert à diverses commissions. Plusieurs
collaborateurs et collaboratrices ont été
sollicités afin d’intervenir dans différentes HES
ou encore participer à la formation des
professionnels du réseau international du SSI à
travers le monde. 

Sur le plan du financement, nous avons pu
équilibrer nos comptes grâce, une fois de plus,
à la Fondation Mercator et à la Loterie Ro-
mande, laquelle a bien voulu prendre en
compte le fait que nous n’avons pas encore
réussi à obtenir une contribution de la Confé-
dération en dépit de diverses démarches, en
particulier des deux parlementaires fédéraux
membres de notre Conseil de Fondation.
Ceux-ci ont en effet rédigé une motion parle-
mentaire qui a été déposée en juin au Conseil
des Etats. Bien que la réponse du Conseil
Fédéral soit négative sur le plan financier, elle
contient suffisamment d’éléments positifs
dont nous pouvons tirer profit. Nous continu-
erons notre lobbying auprès des parlemen-
taires fédéraux et reviendrons à la charge,
confiants dans la légitimité de nos demandes. 

Quant à la structure internationale du SSI, elle
s’est réorganisée sous l’impulsion du directeur
de notre branche suisse, élu par ses pairs à la
présidence du Comité exécutif (Exco). Le poste
de Secrétaire général a été repourvu, ce qui
permet d’espérer une indispensable amélio-
ration de la qualité du réseau. 

L’année 2007 a été particulièrement mar-
quante dans le domaine de nos activités en
amont destinées à prévenir, à l’étranger,
certains problèmes sociaux transnationaux.
Notre rapport annuel précédent consacrait
déjà plusieurs pages à ce type d’activités
menées depuis plusieurs années. C’est
pourtant en 2007 que nous avons atteint le
niveau le plus élevé tant en efforts qu’en
résultats. Ainsi, nous avons mené à bonne fin
en Bulgarie le programme d’intégration
sociale et professionnelle de jeunes grandis-
sant en institutions, élargi le programme de
réintégration familiale d’enfants en situation
de rue en Afrique de l’Ouest et réalisé, en
Moldavie, un programme destiné à déve-
lopper des structures pour une meilleure prise
en charge d’enfants privés de soins parentaux. 

S’agissant de nos activités de base consistant
à travailler en aval à la solution de problèmes
existants, nous pouvons faire état d’une
évolution réjouissante dans la méthode et la
rapidité de traitement des cas. 

Nous avons fait du lobbying auprès des
parlementaires fédéraux en faveur de la
nouvelle loi fédérale sur les enlèvements
d’enfant et la protection internationale des
enfants et adultes (LF-EEA), acceptée le 21
décembre 2007. La mise en œuvre de cette loi
améliorera considérablement la prise en
charge des situations d’enlèvements d’enfant
en Suisse, en mettant l’enfant, ses besoins et
sa situation familiale au centre du dispositif
d’intervention. L’enfant bénéficiera d’un
représentant légal (« avocat de l’enfant »)
ainsi que d’un réseau pluridisciplinaire d’inter-
venants chargés d’élaborer la solution la plus
conforme à son intérêt supérieur. La nouvelle
loi exige en outre le recours systématique aux
méthodes extra-judiciaires de résolution de
conflits familiaux, notamment la médiation.
L’enfant et sa famille en tireront le plus grand
bénéfice.

PREFACE
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qualité de leur travail et leur excellent état
d’esprit. Grâce à tous, l’année 2008 s’ouvre
sur des perspectives particulièrement encou-
rageantes.

Prof. Francis Léonard
Président du Conseil de Fondation

Rolf Widmer
Directeur

Au total, nous pouvons être très satisfaits de
cette année 2007. Merci à nos partenaires
professionnels, les cantons, la DDC, nos
sponsors, en particulier la Fondation Mercator,
à la Loterie Romande, aux bénévoles, dona-
teurs et amis pour leur aide indispensable et
leur fidélité. Merci aux membres de notre
Conseil de Fondation pour leur précieux
soutien et leurs conseils. Merci aussi à nos
collaboratrices et collaborateurs pour la
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terme de deux ans de lobbying intense, les
Chambres fédérales ont accepté à l’unani-
mité, le 21 décembre 2007, cette nouvelle loi. 2

La nouvelle loi fédérale sur les enlève-
ments d’enfants et la protection inter-
nationale des enfants et des adultes 

Quelles sont les principales caractéristiques de
cette nouvelle loi (ci-après LF-EEA) ?

1) Simplification et accélération de la procé-
dure au niveau cantonal et fédéral: une
prise en charge plus rapide des cas
d’enlèvement permettra de « battre le fer
pendant qu’il est chaud » et d’éviter ainsi
la dégradation du conflit parental.

2) Une place obligatoire pour la médiation :
l’autorité fédérale ou le tribunal cantonal
doivent tenter de résoudre le conflit par la
médiation ou des voies analogues.

3) La représentation et l’écoute de l’enfant
(« avocat de l’enfant ») : l’enfant devient
un sujet de droit à part entière dans la
procédure et doit être entendu et repré-
senté indépendamment de ses parents.
Un curateur sera nommé pour représenter
ses intérêts.

4) Prise en charge de la situation par un
réseau d’experts et d’institutions inter-
disciplinaires : les enlèvements d’enfant
comportant des éléments juridiques, mais
aussi sociaux et psychologiques, les
autorités devront s’entourer de l’avis d’un
tel réseau afin de mieux évaluer et prendre
en compte l’intérêt supérieur de l’enfant
dans chaque cas particulier.

ENLEVEMENTS D’ENFANTS ET MÉDIATION

Qui n’a pas été touché, ces dernières années,
par les récits des médias au sujet des
enlèvements d’enfants en Suisse ? Dans bien
des cas, l’enfant amené en Suisse par le
parent « fugitif » a payé cher le comporte-
ment de ce parent et a été rapatrié dans le
pays de sa résidence habituelle dans des
circonstances parfois brutales ou d’une autre
manière contraires à son intérêt supérieur.
Pourquoi ? En interprétant de manière
formaliste la Convention de la Haye de 1980
sur les enlèvements internationaux d’enfants,
et en refusant de considérer au même titre les
autres instruments juridiques de protection de
l’enfant en Suisse (notamment les obligations
découlant de la Convention des Nations Unies
de 1989 relative aux Droits de l’Enfant), le
Tribunal fédéral a systématiquement décidé
d’un retour de l’enfant sans se préoccuper
suffisamment de ce que cela signifiait pour
l’avenir de l’enfant, ses liens parentaux et son
développement psychologique et moral. La
Suisse a ainsi connu de véritables drames pour
les enfants concernés, ce qui a valu de nomb-
reuses critiques aux autorités, en particulier au
Tribunal fédéral.1 Dans un cas récent, la Cour
européenne des droits de l’homme à Stras-
bourg a même cassé un jugement de retour
pris par le TF.

Grâce à l’initiative de parlementaires de tous
bords, une commission d’experts instaurée par
le Conseil fédéral (avec laquelle le SSI a
collaboré) a développé une proposition de loi
d’application de la Convention de la Haye sur
les enlèvements d’enfants dont l’objectif était
de mieux protéger l’enfant et ses intérêts. Au

Nouvelle législation et nouvelles perspectives en Suisse

1 « Les enfants enlevés, eux aussi, ont droit à la compréhension et à une procédure équitable. Jusqu’à ce que la IIème Cour civile arrive à partager

cette conviction, un long chemin reste à parcourir. » Prof. Andreas Bucher dans: Kindesentführung durch die Mutter aus Israel… Bundesgericht, II.
Zivilabteilung. Mit Bemerkungen von Prof. Andreas Bucher. Dans : Aktuelle Juristische Praxis 12 (2007), p. 1585-1592, ici p. 1588.
2 Feuille Fédérale no. 1 (2008), pp. 33-40 ; RS 211.222.32 ; http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/33.pdf
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5) Vérification des conditions d’un éventuel
retour de l’enfant : Le retour sera unique-
ment prononcé dans les cas où il est
possible de prendre en charge l’enfant sur
place de façon adéquate. A cette fin, les
capacités parentales de chacun des parents
devront être évaluées.

Pour le SSI, cette nouvelle loi représente
globalement une avancée significative.3 Par
ailleurs, elle permet à la Suisse de ratifier en
même temps deux autres conventions inter-
nationales, celle de la Haye de 1996 relative à
la protection internationale des enfants et
celle de la Haye de 2000 sur la protection
internationale des adultes. La plupart des cas
internationaux que le SSI traite depuis sa
création en 1924 (protection de l’enfant,
responsabilité parentale, placement familial,
etc.), obtient ainsi une nouvelle et solide base
légale, ce qui nous permettra de renforcer
notre collaboration avec les autorités
cantonales et fédérales.4

La clef de voûte : la médiation et les
approches centrées sur l’enfant

Cependant, pour influer réellement et de
manière positive sur les situations doulou-
reuses dans lesquelles se trouvent les enfants
et leurs parents dans des cas d’enlèvement
ainsi que dans d’autres conflits familiaux
transnationaux, une mise en œuvre sub-
stantiel le des dispositions de la LF-EEA
relatives au réseau d’experts et à la médiation
est indispensable. Il ne suffira pas de dire aux
parents : « vous pouvez, par ailleurs, aussi
aller en médiation » et de créer un groupe vir-
tuel d’ « experts » aussi distant qu’inefficace.
Au contraire: des intervenants professionnels
avec une expérience éprouvée en matière de
protection de l’enfant et en matière de ges-
tion des conflits familiaux doivent pouvoir

travailler avec le ou les parents et l’enfant.
Pendant ce temps, la procédure judiciaire doit
être suspendue. En outre, ce travail doit com-
mencer dès le début de la procédure pour
avoir le plus de chances de succès. En quoi ce
travail consiste-t-il ?

• Sensibiliser les parents à l’impact de leur
manière de gérer leur conflit conjugal et
parental sur l’enfant;

• Les informer sur les conséquences néga-
tives à long terme d’un conflit mal géré, les
risques pour la santé de l’enfant ainsi que
pour la qualité future de ses liens parentaux;

• Les informer sur les possibilités existantes
d’être parent après une séparation et
l’importance de faire des choix conscients
y relatifs ;

• Leur donner les moyens de quitter le
terrain du conflit conjugal et de se
focaliser sur les besoins de leur enfant
dans le cadre de cet enlèvement;

• Leur permettre d’entendre réellement le
vécu de leur enfant, d’en prendre acte, et
de l’intégrer dans la planification de leur
future manière d’être parent;

• Leur permettre d’exprimer leur colère et
frustration dans un cadre sécurisé et non
judiciaire pour réduire le degré de contami-
nation de la procédure judiciaire par le
conflit conjugal ;

• Intégrer l’enfant au processus de gestion et
de résolution du conflit d’une façon appro-
priée à son âge et à son développement;

• Donner aux parents les moyens de
modifier leur comportement conflictuel
et de développer un nouveau modèle
de parentalité post-enlèvement ;

• Aider chaque parent à reconnaître l’impor-
tance de la place de l’autre dans la vie de
leur enfant commun et à développer des
modalités de contact adaptées aux besoins
de l’enfant (« child friendly »).

3 Voir notre prise de position lors de la procédure de consultation fédérale sur notre site : http://www.ssiss.ch/pages_f/Popups/actualites.html

4 Par manque de place, les Conventions de la Haye de 1996 et 2000 et leur mise en œuvre en Suisse ne peuvent être abordées ici.
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Certains de ces thèmes relèvent de la média-
tion au sens classique du terme, certains ont
été développés dans la « child-focused media-
tion » par des chercheurs et praticiens avec
lesquelles le SSI collabore.5 Les enjeux sont
immenses : il est notoire qu’un enlèvement
d’enfant représente en soi l’expression d’un
conflit parental dégénéré et sur le point d’être
« irrécupérable ». La médiation peut-elle avoir
des chances de succès ? Certainement pas si
on la brandit auprès des parents comme une
solution miracle, mais probablement, si on
peut les aider à prendre conscience des
options qu’ils ont, pour gérer leur conflit et le
besoin de leur enfant d’avoir une bonne
relation post-séparation avec chacun d’entre
eux. Bref, invoquer la médiation en termes
abstraits ou formalistes n’amènera à rien. Il
faut pouvoir faire vivre aux parents une
expérience positive avec un-e spécialiste des
conflits familiaux et de leur résolution. Les
quelques expériences qui existent avec des
médiations familiales transnationales dans des
cas d’enlèvement d’enfant montrent qu’en
dépit des circonstances difficiles, des résultats
positifs sont possibles. Mais c’est seulement
en ayant recours à un dispositif substantiel
que la médiation prévue dans la nouvelle LF-
EEA pourra réussir.

Le rôle du SSI dans le cadre de la LF-EEA

Le SSI s’est engagé jusqu’à présent et s’en-
gagera ces prochaines années pour que, dans
les cas d’enlèvement, les enfants puissent
bénéficier d’une pratique plus humaine et plus
adaptée à leur situation. Le SSI veillera à une
application de la loi conforme à l’intérêt
supérieur de l’enfant. Concrètement, nous
voyons notre rôle dans les domaines suivants :

• Organiser des formations sur le thème de la
« médiation centrée sur l’enfant » pour les
acteurs devant appliquer la loi, notamment
les juges et médiateurs ;

• Participer au fonctionnement du réseau
d’experts et d’institutions ;

• Mettre sur pied un réseau de médiateurs
en Suisse apte à intervenir dans ces cas ;

• Sur demande, assurer certaines médiations
familiales transnationales directement par
les médiatrices familiales internationales
travaillant à la Fondation suisse du SSI ;

• Sur demande, assurer le case-management
des situations d’enlèvement en faisant en
sorte que l’ensemble des intervenants
coordonne leurs actions autour des besoins
et intérêts de l’enfant ;

• Vérifier les conditions du retour et assurer
le bien-être et les relations parentales de
l’enfant avec le parent résidant ailleurs
(suivi post-enlèvement).

• Organiser ce suivi en collaboration avec
le réseau du ISS et les services compétents
en Suisse et à l’étranger.

La LF-EEA est une loi pionnière au niveau
national et international. Pour la première fois
en Suisse, une loi rend obligatoire le recours à
la médiation. C’est une avancée parce que les
enfants en seront les premiers gagnants. Et
pour la première fois, un pays signataire de la
Convention de la Haye de 1980 donne une
place aussi large à cet outil, ainsi qu’à la place
de l’enfant, dans la procédure. Le plus difficile
reste à faire : mettre en œuvre ces excellentes
opportunités sur le terrain. Le SSI est prêt à y
contribuer.

Stephan Auerbach
Responsable du Secteur socio-juridique

5 Nous nous référons notamment aux travaux de Lisa Parkinson (U.K.) ainsi que de Jenifer McIntosh et Lawrie Moloney (Australie). Ces derniers

ont mis sur pied un programme nommé « Children in focus » et créé un grand nombre d’outils de formation (voir www.childreninfocus.org).
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ACTIVITES, PROJETS ET PROGRAMMES

Parallèlement au traitement des cas dans le domaine socio-juridique transnational, le SSI développe
et met en œuvre régulièrement des projets en Suisse et à l’étranger, en collaboration avec
différentes organisations et autorités. Nous intervenons toujours en faveur des enfants et des
jeunes connaissant des difficultés familiales, sociales ou légales ainsi que de leurs familles. Pour une
description complète des différents projets, consultez notre site Internet : www.ssiss.ch.

Réintégration dans le pays
d’origine
2005-2010
Programme en vue du développement de
perspectives d’avenir individuelles.

• Soutien de projets individuels d’insertion
sociale et professionnelle dans le pays d’origine

EN SUISSE

PROJETS ET OBJECTIFS ACTIVITES

Enlèvements d’enfant en Suisse:
meilleur respect des droits de
l’enfant / Ratification de la
Convention de la Haye de 1996 sur
la protection internationale des
enfants (responsabilité parentale,
placement familial, protection de
l’enfant)

• Lobbying au parlement fédéral pendant le processus de
législation de la nouvelle Loi sur les enlèvements d’enfants et
la protection internationale des enfants et adultes (LF-EEA)

• Développement d’un Manuel d’application de la LF-EEA en
Suisse : procédures, standards et méthodes d’intervention

«Mandat de suivi juridique des
mineurs non accompagnés
(MNA) à Genève» 
Sur mandat du Service de protection des
mineurs du canton de Genève.

• Assistance juridique pour les migrants mineurs, s’ils ne
sont pas accompagnés par l’un au moins de leurs
parents, et se trouvent dans le canton de Genève

• Suivi des MNA confrontés à des problèmes juridiques
liés à leur statut administratif en Suisse.

• Suivi assuré du jeune jusqu’à l’âge de 19 ans.

Formation des personnes qui
s’occupent des MNA en Suisse
Accueil, accompagnement et travail direct avec
des MNA en Suisse.

• Manuel pour des professionnels qui accompagnent
et assistent les MNA en Suisse 

• Rencontre avec les acteurs sur le plan national
• Conseils et accompagnement des professionnels

dans le cadre de l’assistance aux MNA
• Mise à disposition du savoir-faire et des documents

importants au sujet des MNA aux personnes
intéressées, étudiants, médias, etc.

SCEP
Separated Children in Europe
Programme

• Participation active aux réunions au niveau européen et
aux groupes de travail

• Participation active à la rédaction des papiers de position
de ce programme européen 

• Représentation de la Suisse comme ONG active dans
ce domaine 
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• Familles, jeunes adultes réfugiés et victimes de
traite qui doivent retourner dans leur pays

• Faciliter la réinsertion des jeunes migrants et de
leurs familles dans leur pays d’origine

• Suivi par le réseau SSI ou un autre réseau
international

BENEFICIAIRES DIRECTS EFFETS INDIRECTS

• les Mineurs non accompagnés en Suisse
• les acteurs sociaux 

• Les enfants enlevés en Suisse
• Les enfants de familles transnationales ayant

besoin de protection
• leurs familles en Suisse et à l’étranger
• Autorités cantonales et fédérales 
• Tribunaux
• Services de protection de l’enfance
• Autorités de tutelle
• Médiateurs

• Favoriser un meilleur respect de la Convention
des Nations-Unies relative aux droits de l’enfant

• Harmonisation des modèles d’intervention dans
les cantons

• Définition du cadre éthique

• MNA dans le canton de Genève et leurs
proches éventuels

• Faciliter les projets d’avenir des jeunes
bénéficiaires à long terme

• Lobbying par des bonnes pratiques• Les mineurs non accompagnés en Suisse
• Les acteurs sociaux en Suisse
• Personnes en formation, presse etc.

• Les mineurs non accompagnés en Europe
• Les acteurs sociaux et les politiciens en Europe

• Lobbying et plaidoyer par des bonnes
pratiques et des déclarations de prise de position
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Secrétariat Général (ISS):
Réorganisation et collaboration plus intensive
avec le SSI suisse, amélioration de la qualité des
prestations du réseau ISS, meilleure visibilité du
réseau ISS

• Assurer la présidence ad interim
• Soutien au développement d’une nouvelle brochure 

Formation du réseau ISS
sur la médiation transnationale et sur les
Conventions internationales,  en coopération
avec le Secrétariat Général, le SSI Australie et le
SSI Allemagne

• Renforcement de la qualification du réseau ISS dans le domaine
de la médiation transnationale et des Conventions internatio-
nales relatives aux droits de l’enfant et de la famille

• Renforcement de la collaboration entre le SSI et ses partenaires
professionnels

• Intervention du SSI Suisse lors de 2 séminaires de formation
organisés en 2007 (Australie et Allemagne)

• Recrutement de nouveaux partenaires pour améliorer les
prestations

• Préparation d’un 3ème séminaire de formation pour 2008

PROJETS ET OBJECTIFS ACTIVITES

Institut suisse de l’adoption
(Schweizerische Fachstelle für
Adoption)
Direction de cette organisation pour la
qualification de l’adoption nationale et
internationale.

• Direction de cette association à Zurich et à Lucerne
• Bureau commun avec le SSI Zurich
• Recherche des origines 
• Formation continue et cours de préparation des familles candidates

à une adoption et formation
• Consultation pour mères en situation de crise
• Relations publiques
• Sur mandat de 10 cantons, mise en oeuvre de la ClaH 93 
• Evaluation des familles candidates à une adoption nationale ou

internationale
• Cours de biographie pour professionnels actifs dans les domaines

de l’adoption et des familles d’accueil

Partenariat avec Terre des
Hommes (TdH) et l’Institut
International des Droits de
l’Enfant (IDE)

• Création de l’ « Alliance suisse pour les droits des Mineurs non
accompagnés »

• Organisation du deuxième colloque national sur les MNA en
Suisse : «La prise en charge des mineurs non accompagnés :
le rôle du tuteur et de la personne de confiance»

Colloque national:
La recherche des origines
Berne, le 31mai 2007

• Organisation d’un colloque national réunissant 100
professionnels suisses

• Intervention d’experts suisses, allemands et français de la recherche
des origines

• Publication des Actes du Colloque (92 p.) sur le site web du SSI
• Coordination de 4 ONG nationales coorganisatrices de l’événement

Formation / Interventions dans
les Hautes écoles spécialisées
(travail social)

• Réalisation de cours traitant les matières suivantes :
- Travail social international
- Enlèvements d’enfant
- Ethique, droits de l’homme et travail social
- Droits de l’enfant
- Présentation du SSI
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• Membres du réseau ISS
• Bénéficiaires des prestations du réseau ISS

• Synergies organisationnelles et financières entre
le SG et la branche suisse, tous les deux établis
à Genève

• Le réseau ISS à travers le monde : branches et
correspondants

• Les bénéficiaires du ISS

• Amélioration des compétences professionnelles
du réseau ISS

• Renforcement des liens personnels entre profes-
sionnels du réseau ISS

• Renforcement de la coopération du SSI Suisse avec
le réseau ISS

BENEFICIAIRES DIRECTS EFFETS INDIRECTS

• Env. 100 familles candidates à l’adoption en
Suisse alémanique

• Placement d’env. 15 à 25 enfants par an 
• Experts pour la recherche des origines en Suisse

alémanique
• Env. 150 couples ont suivi les cours de préparation
• 20 professionnels ont suivi le 2ème cours de

biographie

• Synergies avec les prestations proposées par
le SSI dans le domaine de l’adoption

• Les mineurs non accompagnés en
Suisse

• Les acteurs sociaux et les autorités compétentes
en Suisse

• Renforcement de la collaboration avec nos
partenaires en Suisse et synergie organisation-
nelle avec l’IDE et TdH dans ce domaine

• Services cantonaux de protection de la jeunesse 
• Etats civils cantonaux
• Autorité centrale fédérale en matière d’adoption

internationale
• Services sociaux confrontés à des cas de

recherche des origines
• Intermédiaires en adoption

• Organisation de la première plate-forme nationale
sur le thème de la recherche des origines

• Echange de pratiques et mise en perspective
internationale

• Renforcement du partenariat du SSI avec la
Fondation Terre des hommes, l’association Espace
Adoption et l’Institut Suisse de l’Adoption

• Etudiants et étudiantes filière travail social des
HES en Suisse

• Renforcement des liens entre le SSI et les
instituts suisses de formation au travail social

• Meilleure connaissance du SSI auprès des futurs
usagers du SSI dans les services sociaux
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PROJETS ET OBJECTIFS ACTIVITES

A L’ ETRANGER

Afrique de l’Ouest
2002-2010
Favoriser et renforcer le travail social
transnational afin de prévenir la migration des
jeunes et réinsérer les mineurs isolés dans leur
communauté d’origine.

En coopération avec l’Institut international des
Droits de l’Enfant (IDE).

• Identification, préparation, accompagnement des jeunes à
réinsérer dans leur pays d’origine

• Mesures pour l’insertion sociale et professionnelle
• Développement de solutions socio-économiques durables
• Mise en place ou renforcement de structures d’accueil et

d’orientation
• Développement de principes généraux pour la protection des

droits des enfants victimes de traite
• Développement du réseau SSI en Afrique de l’Ouest afin de

renforcer les échanges entre les pays du Sud 
• Création d’un réseau consacré à la migration clandestine des

jeunes (Cf. : RAFY sur www.childsrights.org)

Bulgarie
CLIP – Care Leavers Integration
Programme, 2003-31.10.2007 

Intégration sociale et professionnelle des jeunes
qui ont grandi en institution.

En coopération avec le SSI Bulgarie et la DDC.

• Préparation et accompagnement individuel
des jeunes en vue de leur sortie d’institution

• Développer les conditions cadres pour
favoriser l’insertion sociale et profession-
nelle des jeunes qui quittent les institutions 

• Formation des professionnels
• Mise en place d’appartements pour les jeunes

sans logement à la sortie d’institution
• Création de 3 centres d’écoute et d’orientation

Brochure « Les intermédiaires en
adoption accrédités en Suisse » :
Edition 2007 

• Révision et mise à jour de la brochure en tenant compte de la
ratification par la Suisse de la CLaH 93

• Réédition 2007 (dernière version datant de 2000) 

Renforcement de l’approche
centrée sur l’enfant (« Child
Focus »)

• Organisation d’une conférence publique à Genève le
11 octobre 2007 sur le « dialogue centré sur l’enfant avec
des parents en conflit élevé »

• Organisation d’un atelier de formation interne le 12 octobre
2007 pour les équipes du SSI Suisse et du Secrétariat général
du réseau ISS

Bulgarie
Lovech, 2007-2008
Réorganisation des services de protection de
l’enfance en difficulté.

En coopération avec l’UE.

• Développer un concept afin de réformer les services sociaux
de la protection de l’enfance pour mieux répondre aux
besoins des enfants et de leurs familles

• Réforme d’une institution afin d’en faire un modèle
• Création de services sociaux spécifiques à l’enfance

institutionnalisée et en difficulté
• Formation du personnel des différents services

PROJETS ET OBJECTIFS ACTIVITES
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BENEFICIAIRES DIRECTS EFFETS INDIRECTS

• 1’000 enfants réintégrés et suivis avec un projet
d’insertion professionnelle ou avec une activité
génératrice de revenus (AGR) leur bénéficiant ou
bénéficiant leur famille

• Professionnels de la protection de l’enfance
• Tous les groupes sensibilisés sur les dangers liés

à la migration (enfants, jeunes, parents, leaders
d’opinion, etc.)

• Professionnels des médias

• Développement qualitatif du réseau SSI en
Afrique de l’Ouest

• Utilisation ultérieure du réseau pour la réinsertion
sociale et professionnelle des mineurs non-
accompagnés (MNA) se trouvant en Suisse

• Le processus de réinsertion développé servira de
modèle à d’autres pays

• Collaborations rapprochées avec des ONG et OI
(p. ex. OIM).

• 200 jeunes sortant des institutions
• 4 institutions dans 3 municipalités
• 30 travailleurs sociaux et psycho-

logues des institutions et des services
sociaux

• Le personnel des 3 centres
• 10 formateurs bulgares

• Ce modèle d’intégration des jeunes est adopté
par la stratégie nationale en la matière et est
diffusé dans la majorité des institutions sociales

• Cadre de réinsertion reproductible dans les 270
municipalités de Bulgarie

• Futurs parents adoptifs 
• Autorités centrales cantonales 
• Autorité centrale fédérale 
• Intermédiaires en adoption 
• Autres autorités et organismes privés concernés

• Informer sur les activités des intermédiaires 
• Encourager le recours au dits intermédiaires 
• Sensibilisation éthique

• Professionnels de la protection des mineurs de
Genève et Vaud

• Médiateurs et instituts de médiation
• Collaborateurs SSI

• Amélioration des pratiques d’intervention
destinées aux enfants

• Renforcement de la coopération du SSI avec le
réseau genevois de protection de l’enfance

• Tous les enfants avec des besoins spécifiques de
la municipalité de Lovech

• La municipalité de Lovech et ses différents
services

• Modèle pour la réforme des institutions
en Bulgarie

BENEFICIAIRES DIRECTS EFFETS INDIRECTS
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PROJETS ET OBJECTIFS ACTIVITES

Manuel de formation
favorisant la désinstitutionnalisation dans les
pays de l’Europe de l’est.
Développement d’un programme de formation,
applicable dans différents pays, à l’intention
des professionnels actifs dans le domaine de
l’éducation extrafamiliale.

• Programme de réforme des institutions
• Développement d’un programme de formation et d’accom-

pagnement des familles d’accueil et des familles adoptives
• Formation de formateurs en matière de placement extrafamilial 
• Développement de structures alternatives en matière de

protection de la petite enfance

CLIP 2 – Care Leavers
Integration Programme
en coopération avec le SSI Bulgarie
2007-2008

Développement de nouveaux projets.

• Soutenir la Bulgarie pour développer le travail social
transnational

• Constituer et former un groupe de formateurs pour favoriser
la multiplication de CLIP 

• Introduire le modèle développé par CLIP dans 3 autres
municipalités de Bulgarie

• Soutenir la diffusion des manuels de formation pour les
professionnels en charge de l’insertion des jeunes et des
manuels destinés aux jeunes

• Suivi méthodologique des centres d’orientation pour les
jeunes en difficulté

• Consultation dans le programme de la Banque Mondiale pour
la création de services sociaux alternatifs

CLIP – Care Leavers Integration
Programme Ukraine
2007 - 2010
Identifier les besoins en termes d’intégration
sociale et professionnelle des jeunes sortant des
institutions.

• Missions d’évaluation afin de définir les besoins et identifier
les acteurs 

• Séminaire avec des jeunes et des professionnels de l’enfance
• Développement d’un programme d’intégration sociale et

professionnelle sur la base du modèle CLIP développé en Bulgarie

Mandat UNICEF - Moldavie
2007, en coopération avec le
Secrétariat général du SSI
Soutien à la réforme des institutions et au
système de protection de l’enfance.

• Définition des besoins des jeunes en institution 
• Définition des besoins des professionnels travaillant en

institutions
• Développement d’une description de services sociaux pour la

protection de l’enfance et comment les mettre en œuvre dans
le meilleur intérêt de l’enfant

• Développement de concepts pour la réforme des institutions
• Développement d’alternatives à l’institutionnalisation
• Soutien juridique à la réforme des lois de la protection de 

l’enfance

Algérie :
« DE L’ENFANT EN DEVENIR AU
DEVENIR DE L’ENFANT »
Réflexion sur la prise en charge de l’enfant de
0 à 6 ans privé de famille et vivant en milieu
institutionnel

• Séminaire à l’intention des professionnels de la petite enfance,
sur invitation du Ministère de la solidarité et de l’UNICEF

• Développer une marche à suivre pour réorganiser le secteur de la
petite enfance
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BENEFICIAIRES DIRECTS EFFETS INDIRECTS

• Enfants qui ne peuvent pas grandir dans leur
propre famille

• Enfants placés dans des institutions
• Familles d’accueil et adoptives
• Ce modèle peut être mis à disposition des

formateurs dans différents pays

• Développer un autre regard envers les enfants qui
ne peuvent pas grandir dans leur famille et envers
les jeunes ayant grandi dans des institutions

• Le placement familial devient une perspective
pour un grand nombre d’enfants concernés

• Le placement s’oriente conformément aux besoins
et aux ressources propres à l’enfant

• Jeunes en difficulté dans les institutions et
ainsi que leurs familles

• Professionnels de la protection de l’enfance,
travaillant dans les institutions sociales, les
services sociaux et les ONG

• Ministères et les municipalités bulgares
• Services sociaux et leurs clients
• Réseau ISS

• Etablir le SSI Bulgarie comme un partenaire à
long terme

• Assurer la durabilité de l’approche pour l’inté-
gration sociale et professionnelle des jeunes qui
quittent les institutions

• Soutien à l’Etat bulgare dans sa mission de prise
en charge des jeunes en difficulté

• Harmonisation de la méthodologie pédagogique
• Echange professionnel entre les différents

centres
• Visibilité du SSI comme un expert professionnel

• Jeunes sortant d’institutions
• Travailleurs sociaux et psychologues des

institutions et des services sociaux

• Soutien aux autorités ukrainiennes dans leurs
efforts de mise en œuvre de la CDE

• Identification dans le pays de partenaires SSI
fiables 

• Enfants et jeunes vivant en institutions
• Educateurs, travailleurs sociaux et psychologues
• Autorités de la protection de l’enfance

• Soutien aux autorités moldaves dans leurs
efforts de mise en œuvre de la CDE

• Création de services sociaux alternatifs pour la
protection de l’enfance

• Réforme d’une institution sociale 

• Professionnels de la petite enfance de tout le
pays (env. 200 éducateurs, psychologues, etc.)

• Collaborateurs du Ministère
• Collaborateurs de l’UNICEF

• Echange des bonnes pratiques
• Mise en place d’un groupe de travail
• Engagement du Ministère de mettre en place les

ressources nécessaires pour assurer que chaque
enfant puisse grandir dans de bonnes conditions
en Algérie
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RESUME CHIFFRE DES ACTIVITES DE LA FONDATION

Types de problématiques

Adoption

Migration

Couples bi-nationaux

Droits des étrangers

Droits parentaux

Pensions alimentaires

Enlèvements

Protection de l’enfant

Recherche de personnes / des origines

Assurances sociales

Divers

TOTAL

Cas par canton

Argovie

Appenzell AR

Appenzell IR

Bâle-Campagne

Bâle-Ville

Berne

Fribourg

Genève

Glaris

Grisons

Jura

Lucerne

Neuchâtel

Nidwald

Obwald

Schaffhouse

Schwyz

Soleure

St. Gall

Tessin

Thurgovie

Uri

Vaud

Valais

Zoug

Zurich

Liechtenstein

TOTAL

Résumé

Cas traités

Personnes aidées

Informations téléphoniques

67

228

61

126

195

28

70

205

139

17

135*

1’271

1’271

3’907

1’888

* Divers = 110 changements de nom /

14 obtentions d’un document / 8 prisonniers /

3 formation et études

* dont 62 mineurs non-accompagnés (MNA)

39

0

4

19

25

79

29

471*

4

12

4

23

34

1

3

6

10

13

19

35

14

2

179

69

6

171

0

1’271
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Travail au niveau international

En l’an 2007, 307 demandes nous ont été
transmises par nos partenaires du ISS à l’étran-
ger. Elles émanaient le plus souvent d’Italie, du
Portugal, de l’Allemagne,  de l’Espagne, de la
France et de la Grande Bretagne.

Nous avons sollicité la collaboration de 70 pays
suite à des demandes d’intervention formulées
en Suisse. Nous avons ainsi travaillé de ma-
nière intensive avec nos partenaires du ISS à
l’étranger, en particulier avec ceux de l’Italie,
de l’Espagne, de l’Allemagne,du Portugal, de
la France et des Etats-Unis.

en %

0.4 %

25.9 %

7.9 %

36.2 %

24.2 %

4.2 %

1 %

0.2 %

100,0%

Cas

8

329

99

459

307

53

13

3

1’271

Provenance des demandes

Autorités fédérales

Autorités cantonales (I)

Autorités communales (II)

Particuliers

Branches et 

correspondants du ISS 

Institutions privées (III)

Avocats, médecins 

Haut-Commissariat pour les

Réfugiés

TOTAL

Départements de Justice et 
Police et tribunaux

Autres

Services sociaux polyvalents 
et d’assistance

Autorités tutélaires et 
services de tutelle

Services de protection de la
jeunesse et offices des mineurs

Services de protection des mineurs

Services sociaux polyvalents
et d’assistance

Services de tutelle

(I) Autorités cantonales

Total demandes: 329

(II) Communes

Total demandes: 99

(III)Institutions privées

Total demandes: 53

Autres

Services sociaux et privés

Oeuvres d’entraide

26

14

0          20         40         60         80       100       120       140

140

97

9

0 10 20 30 40 50

41

49

0 10 20 30 40 50

15

17

52

21
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